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Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 décembre 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse à la demande du 19 décembre 2003 d'Hydro-Québec Distribution quant au droit de SÉ-AQLPA d'avoir un expert sur le potentiel d'économies d'énergie.

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA s'opposent catégoriquement tant qu contenu qu'à la recevabilité de la lettre du 19 décembre 2003 d'Hydro-Québec Distribution qui demande maintenant à la Régie de l'énergie de retirer à SÉ-AQLPA son droit à un expert sur le potentiel d'économies d'énergie.

Cet argument du Distributeur est totalement nouveau et n'avait jamais été soulevé par lui dans sa lettre du 16 décembre 2003 qui, au contraire, ne contestait pas cet aspect.

Rappelons ici les faits qui sont non contestés:

· Au Plan stratégique 2000-2004 d'Hydro-Québec (p. 32), celle-ci invoquait le besoin d'une évaluation rigoureuse du potentiel résiduel d’économies d’énergie au Québec avant d'aller plus avant dans le développement de programmes d'efficacité énergétique.

· Deux ans plus tard, au Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec (p. 53), celle-ci répète: "À la suite de la révision du potentiel d’économie d’énergie, établi de concert avec l'Agence de l'efficacité énergétique, Hydro-Québec élaborera un plan global en efficacité énergétique et elle le soumettra à la Régie de l’énergie en 2002."
· Au dossier R-3473-2001, l'évaluation du potentiel technico-économique d'économies d'énergie d'Hydro-Québec Distribution a été examinée au cours d'une série de rencontres d'information, puis en audience.  Plusieurs intervenants dont SÉ-GS sont intervenus sur ce sujet tant en rencontre d'information qu'en audience et l'ont traité dans leur preuve et leur argumentation.

· Tardivement, après le début des audiences au dossier R-3473-2001, Hydro-Québec Distribution a déposé en preuve, à l'insistance de la Régie, les données ayant servi à l'établissement de ce potentiel.

· Une rencontre technique additionnelle fut alors tenue au dossier R-3473-2001 sur le potentiel technico-économique d'économies d'énergie, à laquelle SÉ-GS ont participé.  SÉ-GS ont notamment pu y interroger un des témoins-experts de HQD sur le sujet.

· Tant au dossier R-3473-2001 qu'au dossier R-3516-2003, Hydro-Québec Distribution a promis que les intervenants pourraient davantage examiner cette question lors de la cause de 2004 du PGEÉ, qui est devenue le dossier R-3519-2003.

· Au dossier R-3519-2003, trois intervenants ont manifesté le désir d'intervenir et de présenter une preuve sur le potentiel technico-économique d'économies d'énergie d'Hydro-Québec Distribution, à savoir le RNCREQ, SÉ-AQLPA et UC.

· Dans sa décision D-2003-222 du 28 novembre 2003, celle-ci "invite les intervenants (RNCREQ, S.É./AQLPA et UC) à se concerter pour identifier un [expert sur le potentiel technico-économique d'économies d'énergie]" (p. 6). "En vue d’une approbation par la Régie, l’identification de cet expert doit faire état de ses qualifications, du mandat précis qui lui est transmis et du budget prévu pour sa réalisation. Le curriculum vitae de cet expert doit également être inclus."
· SÉ-AQLPA se sont conformés au vœu de la Régie et ont aussitôt entrepris des démarches pour tenter d'identifier un tel expert commun au RNCREQ, à SÉ-AQLPA et à UC.  Comme nous le soulignions à notre lettre du 4 décembre 2003, SÉ-AQLPA ont multiplié les démarches tant verbales qu'écrites auprès du RNCREQ et de UC aux fins de déterminer si les trois groupes d'intervenants visés sont ou non en mesure de répondre favorablement au souhait de la Régie et, si tel était le cas, de sélectionner ensemble un expert commun parmi des candidats potentiels, de déterminer un mandat commun à l'expert, des modalités d'honoraires et de paiement ainsi qu'une procédure commune pour gérer l'accomplissement du mandat, le tout devant être consigné par écrit entre l'expert et les intervenants concernés.

· Comme nous l'indiquions à la Régie le 4 décembre 2003, nous avions même identifié un candidat potentiel, n'ayant agi dans le passé auprès de la Régie de l'énergie pour aucune des parties.  Il s'agissait d'une personne réputée dans le domaine de la conception et la gestion des programmes d'efficacité énergétique qui avait, de plus, déjà œuvré pour une association de consommateurs, ce qui était susceptible de faciliter l'acceptabilité du candidat pour les trois groupes d'intéressés.  Nous avons fait part de l'identité de ce candidat à UC (qui le connaissait déjà) mais n'avions pu rejoindre immédiatement le RNCREQ.

· Notre lettre du 4 décembre 2003 rappelait que nous étions également ouverts à examiner toute autre candidature soumise par UC ou le RNCREQ pour être l'expert commun des trois intervenants, mais n'en avions reçu aucune.

· Les démarches de SÉ-AQLPA ont cependant dû être interrompues alors que le RNCREQ et UC nous ont tous deux informés ne pas souhaiter prendre part à la sélection et au mandat d'un expert commun aux trois intervenants pour traiter du potentiel d’économie d’énergie, ceux-ci ne souhaitant pas se faire imposer un regroupement qu'ils n'auraient pas choisi.

· Malgré nos démarches répétées, il n'y a donc finalement eu aucune rencontre commune de candidat expert par RNCREQ, SÉ-AQLPA et UC ni aucune discussion quant au mandat commun à donner à cet expert, quant à ses honoraires et de paiement ou quant à la manière de gérer l'accomplissement du mandat.

· Dans les circonstances, nous avons donc informé la Régie avoir temporairement suspendu notre recherche d'autres experts, n'étant en mesure ni de leur indiquer qui les engagerait, ni leur mandat, ni leurs honoraires.  Nous ne désirions en effet pas "brûler" la totalité des candidatures potentielles.

· Dans notre lettre du 4 décembre 2003, nous indiquions au Tribunal nous trouver dans la situation où aucun candidat commun au RNCREQ, à SÉ-AQLPA et à UC n'est identifié et aucun mandat commun n'est élaboré, et ce contrairement au vœu de la Régie.

· Vu cette situation, nous avions alors invité la Régie à fournir des instructions au RNCREQ, à SÉ-AQLPA et à UC, quant à la manière de procéder à l'expertise sur le potentiel d'économies d'énergie.

· Le 4 décembre 2003, le RNCREQ, UC et le ROEÉ demandaient à la Régie de les autoriser à retenir les services Monsieur Timothy Woolfe pour être leur propre expert sur le potentiel d'économies d'énergie.  Le mandat, le budget, l'état des qualifications et le curriculum vitae de l'expert seraient préparés à une date ultérieure.

· Le 11 décembre 2003, SÉ-AQLPA ont demandé à la Régie de les autoriser à retenir les services Monsieur Jean Paradis pour être leur expert sur le potentiel d'économies d'énergie.  Le mandat, le budget, l'état des qualifications de l'expert étaient joints.  Le curriculum vitae de l'expert a été déposé le 12 décembre 2003.

· Le 16 décembre 2003, Hydro-Québec Distribution contestait la reconnaissance du statut d'expert de Monsieur Jean Paradis pour SÉ-AQLPA, ce à quoi nous avons répondu le 18 décembre 2003.

· Le 19 décembre 2003, Hydro-Québec Distribution informe la Régie ne pas s'opposer à la reconnaissance de Monsieur Timothy Woolfe pour ROEÉ-RNCREQ-UC mais demande à la Régie de retirer à SÉ-AQLPA son droit à un expert à l'occasion de son intervention sur le potentiel technico-économique d'économies d'énergie.

Nous soumettons respectueusement qu'il n'y a aucun fait et aucune règle de droit qui puisse justifier pareille demande du Distributeur.

Comme on le voit dans l'énoncé des faits ci-dessus, SÉ-AQLPA se sont toujours conformés aux instructions de la Régie et n'ont jamais posé quelque geste que ce soit qui puisse leur être reproché.

Il n'y a aucun lien de causalité entre un geste quelconque de SÉ-AQLPA et la demande du Distributeur.

La demande d'Hydro-Québec Distribution est donc mal fondée en faits et en droit et devrait être rejetée par la Régie de l'énergie.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
c.c.
Le Distributeur et les intervenants.


